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question de la responsabilité pénale des personnes morales est très

(liéeà cel le p lus générale du risque pénal au sein de l
'
entreprise(

d
'

essayer de dégager la pos ition du dro it positif algérien à l
'

égar

cette question ,
i l nous a paru utile d

'

exposer brièvement le

qu
'

el le a soulevées en doctrine et en droit compar

Discuss ions autour du principe de la responsab ilité pénale de

mora le

analysera successivement les controverses soulevées par la natur

de la personne morale et les problèmes liés aux peine

: Les controverses soulevées par la nature de la personn

D
'

emblée il conv ient de souligner que les auteurs classique

que la personne morale est un être fictif «qui ne sent pas , n

un d
'

entre eux
,
dans une boutade

déclarait qu
'

il n
'

avait j amais déj euné avec une personn

alors concevo ir que , pur artifice , la personne moraleح!ه،،ول

Ce la est doublement imposs ible . Laأس@ا3؟

morale ne pourrait ni réal iser l
'

élément matériel d
'

un délit n

une faute . En p lus el le ne rentre dans la vie juridique que pou

Maître de conférence à la facu lté de dro it d
'

A lger
(')



accomplir des actes licites conformément au principe de spécialité qui l

(4) . Ces arguments ont été cependant repoussés par la doctrin

la jurisprudence modernes . Ainsi dans un arrêt célèbre la cour d

française énonce que « la personnalité civile n
'

est pas un

de la loi ; elle appartient en principe à tout groupement pourvu

d
'

une possibilité d
'

expression collective pour la défense d
'

intérêt licit

Le code c ivil algérien réserve quant à lui une place importante à la)

(6)personne morale en la plaçant au même titre que la personne
-

physiqu

réalité laس@؟؟

morale peut parfaitement réaliser l
'

élément matériel d
'

un

ses organes accomplissant en son nom les actes constitutifs d

élément et il n
'

y a aucune raison sérieuse d
'

interdire l
'

imputatio

un comportement fautif à un être moral . Quant à l
'

obj ection tirée d

de spécialité elle n
'

est pas insurmontable . Ainsi des acte

peuvent indiscutablement être causés par un groupement dans l

de son act iv ité propre , par exemple une société commercial

prix i l l icites@لماص

.B)Les problèmes l iées à l
'
app lication des peine

anciens auteurs ont soutenu qu
'

en admettant la responsab ilit

des êtres moraux on risquait de porter atteinte au principe de l

des peines . En outre les groupements sont inadaptés à tout

Mais i l est aisé de constater que le principe de la personnalité de

n
'

est pas touj ours respecté en dro it pénal moderne ( les effets de l

par exemple ) . Quant à l
'

inadaptation de la peine au

morales
,
les auteurs modernes ont rétorqué que la peine n

'

pour seules fonctions la rétribution et l
'

amendement : elle a auss

préventive et intimidante(7) . Et s i certaines sanctions son
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inconcevables comme l
'

emprisonnement
,
b ien d

'

autres
,
à commencer pa

amende
, peuvent s

'

adapter à ce nouveau type de dé l inquants . Ce la est s

que p lus ieurs droits étrangers n
'

ont pas hésité à reconnaître la

responsabi l ité pénale des personnes morales
,
ainsi les droits angl

et récemment le dro it français qui a introduit le principe dans l

.1994ouveau code pénal deأ"

.II.-LA POSITION DU DROIT POSITIF ALGERIE

droit pénal algérien continue généralement de s
'

inscrire dans l

du refus du principe de la responsabilité pénale des personne

Cependant une innovation particul ièrement originale a marqu

récente législation prise en matière d
'

infraction à la légis lation de

et l
'

on peut parler aisément d
'

un principe nouveau en l

mat i èr

- Le refus traditionnel du principe de la responsabilité pénal

personnes morale

so lution du refus traditionnel du principe de la responsabilité

1malgréةص@4 l
'

existence ici et

rares cas de reconnaissance exceptionne l le de cett

responsabش@ i lit

fusبر du principe dans le code pénaلمع

le princ ipe le droit algérien reste hosti le à la responsab i l ité pénal

êtres moraux . Le code pénal de 1 966 a gardé à l
'

égard de cett

le mutisme initial de son prédécesseur le code pénal français d

On sait que c
'

est ce texte qu i a donné l ieu a une v iei l l

pour laque lle « toute pe ine est personne lle sauf le

i



exceptions spécialement prévues par la loi et ne peut donc êtr

contre une société commerciale être moral laquelle ne peu

qu
'

une responsabilité civile . » (9)Certes l
'

on a pu souteni

la question a connu une certaine évolution dans le nouveau cod

algérien . Celui ci en réservant une place importante aux mesures d

semble ouvrir un champs nouveau devant l
'

admission de l

des personnes morales dont la nature s
'

adapte plu

avec l
'

application de ces mesures( 1 0) . Mais cette opinio

intéresse pas le fondement de la responsabilité mais seulement se

S i bien que l
'

irresponsabilité demeure le principe . Mai

maintenu au plan général ce principe est loin d
'

être absol

- L
'

admission exceptionnelle de la responsabilité pénale de

morale

principe bien affirmé de l
'

irresponsabilité des personnes morale

plan pénal connaît cependant plusieurs exceptions . Sans prétendre

exhaustivité on signalera d
'

abord quelques cas prévus par des texte

On peut citer par exemple l
'

article 6 1 de l
'

ordonnance d

1 975 relative a lâ légis lation sur les prix . On peut citer égalemen

texte contenant une belle formule de principe . Il s
'

agit d

ordonnance du 3 1 décembre 1 969 én ses dispositions relatives a l

des infractions à la réglementation des changes e

en son article 5 5 selon leque l : « lorsque les infractions à l

des changes sont commises par les administrateur

ou directeurs d
'

une personne morale
,
ou par l

'

un d
'

entre eu

au nom et pour le compte de la personne moral

des poursuites intentées contre ceux ci la personn

1



morale elle même pourra être poursuivie et frappée des pe ine

.pécuniaires prévues à la présente ordonnanc

législation pénale actuel le connaît également des cas d

responsabilité des personnes morales . on peut citer entre autr

dispositions de la légis lation fi scale (art 3 03 du code d

(l
'

impôt sur le revenu global et l
'

impôt sur les bénéfices des société

ordonnance n
"

95 - 06 du 25 /0 1 / 1 995 re lative à l a concurrenc

loi n 90 - 1 0 du 1 4 avri l 1 990 rel ative à la monnai e et au crédi t don

1 94 prévoit qu
'

en cas d
'

infraction à cette interdiction
"

ا

d
'

employer la personne condamnée pour escroquerie conformément

article 1 93 de cette loi ) le dé linquant et son employeur seront puni

des peines de l
'

escroqueri

code des douanes ne semble pas ignorer de son coté cett

comme en témoigne la jurisprudence française rendue su

base de la notion d
'

intérêt à la fraude qui est commune au deu

douanières française et algérienne . C
'

est ains i qu
'

i l a été jugé

5alinéa

code civ i l
,
une société ne saurait être déclarée c ivilement responsabl

infractions commises par son représentant légal qui n
'

est pas so

c
'

est
,
cependant à bon droit , la responsabi lité civi le et pénale s

en matière douanière et fiscale , que les juges du fond , qui on

que la société en cause avait la qualité d
'

intéressée à la fraude a

de l
'

article 399 du code des douanes ,
l
'

ont condamnée solidairemen

application de l
'

article 407 du même code au paiement de

1)confiscations et amendes prononcées contre le préven

1



Il a été jugé dans le même sens
, qu

'

une société encourant les même

pénalités que son dirigeant coupable d
'

infraction au code des douane

lors qu
'

elle a été intéressée à une fraude en coopérant à des actes qui

entrent dans les prévisions de l
'

article 399 - 2 - b du code des douane

en cas d
'

uti lisation des locaux de la société par le dirigean

commettre l
'

infraction
,
encourt la cassation l

'

arrêt qui met hors d

cause ladite sociét

La reconnaissance du principe dans la légis lation pénale de

La responsabilité pénale des personnes morales prévue pa

n
°

96- 22 du 09 juillet 1996
,
relative à la répression de

à la législation et à la réglementation des changes et de

de capitaux de et vers l
'

étranger s
'

annonce clairemen

un principe général nouvea

Cet aspect apparaît auss i bien à travers la détermination des personne

qui peuvent être déclarées pénalement responsables qu
'

au nivea

sanctions qui leur sont applicables

.a- Lespersonnes morales responsable

Avant d
'

établir la liste des personnes qui peuvent être déclarée

responsables , il convient de déterminer les conditions de leu

responsabiliء

1



.1-Les condit ions de la responsabi lit

La responsabilité pénale des personnes morales ex ig

quand elle est exceptionnellement admise dan

cas , la réunion de deux condition

d
'

abord
,

l
'

infraction doit être commise par un organe o

de la personne morale . Ensuite
,
e l le doit être commise a

et pour le compte de celle c

1 07-69°C'est ce qui était prévu par l
'

artic le 5 5 de l
'

ordonnance

citée . C
'

est également ce que prévo it actuel lement l

code pénal français (art 1 2 1
,
alinéa 1

ei

) . Ce qui impl ique que le

morales ne sont responsab les que s i l
'

infraction a été commis

par un individu agissant en leur nom et dans leur intérê

Contrairement à cette so lution traditionnelle
,
la responsabilité pénal

personnes morales prévue par l
'

ordonnance n
°
96- 22 relative au

actions des changes est fondée sur une imputabil ité directe d

l
'

infraction à la personne morale . En effet
,
conformément à l

'

articl

l
'

ordonnance n
°
96- 22 précitée la personne morale qui peut êtr

pénalement responsable est celle qui «se rend auteur de

» prévues par la dite ordonnance et ce «sans préjudice de l

responsabilité pénale de ses représentants légau

Ainsi la personne morale selon cette conception ,
est responsabl

en tant qu
'

auteur de l
'

infraction
,
donc sans qu

'

i l soi

de lier sa responsabilité à celle des être humains (organes o

(représentant

1



majeure dans les conditions de fond dIl s
'

agit là d
'

une innovatio

cetteش@ sorte de responsabili

Les conséquences d
'

une telle innovation ne sont cependant pa

acceptées . C
'

est notamment une doctrine majoritaire qui refuse

une@احلاح@ telle responsabilité directe exigeant un acte humain co

(31).conditionpréalable à toute responsabilité pénale des êtres morau

La démarche du législateur n
'

en demeure pas moins d
'

un intérê

surtout sur un p lan pratique . En effet le rattachement de l

de la personne morale à celle de la personne physique peu

ûne cause d
'

affaiblissement de la répression ,
étant donné le

inhérentes à la preuve de l
'

intention . Mais la séparation de

responsabilités peut aussi bénéficier tant au représentant de l

morale qu
'

a celle ci . Ainsi le premier ne supporte que le

de son fait personnel , tandis que le second ne serai

ni des infractions non commises dans son intérêt
,
ni à fortior

celles qui sont contre ce même intérê

Dans ce dernier cas la responsabilité si elle est prouvée , incombe au

représentants de la personne morale

2غ: - Le domaine de la responsabili

lecture de l
'

article 05 suggère deux observations . Il est tou

abord certain que seuls les groupements ayant la personnalité peuven

déclarés pénalement responsables . Donc tout groupement dénué d

personnalité morale ne saurait être poursuivi . En second lieu tout

morale en principe peut être déclarée responsable . Ainsi l

1



répress ion n
'

est p lus l imitée aux personnes morales de dro it priv

(comme c
'

est généralement le cas dans les textes part icul iers préc ité

personnes de droit publ ic n
'

échappent pas eux auss i à l

Mais ce qui est frappant ici c
'

est que le texte n
'

a prév

except ion au principe ,
si b ien que l

'

Etat lui - même peut êtr

pénalement responsab le . Alors qu
'

en princ ipe l
'

Etat ayant l

(41)monopo le de punir ne peut se pun ir lui - mêm

Certes le lég is lateur a prévu en faveur des personnes morales de dro i

quelques exceptions mais qui ne concernent cependant que l

d
'

appl ication des sanctions prévue

- Les sanction

I l conv ient de distinguer deux sortes de sanctions
,
les sanction

ou les peines proprement dites et la sanction administrativ

Les peine

En admettant la responsabi l ité pénale des personnes morales
,
l

se trouve obl igé de prévo ir des peines appl icables à ce

suj ets de droit . Te l est l
'

objet de l
'

article 05 de l
'

ordonnanc

prévo it deux sortes de peines , principales et comp lémentaire

Les peines principale

peines sont les mêmes que cel les prévues pour les personne

excepté évidemment l
'

emprisonnement qui ne pourrai

appl iquer aux personnes morales . I l s
'

ag it de l
'

amende et de l

7'1



.10L
'
amend

Aux termes de l
'

article 05 précité , la personne morale est passible d
'

une

.onemةsur laquelle a porté l
'

le taux de cette amende est plus élevé que celui prévu pour les personne

Ces derniers ne sont passibles que d
'

une amende égale au plus à deux

0 1noي( r،قع@مأon ou la tentative d1،ص@عس@ةع@لألأ

02)مح@حكلكل@. de l
'

ordoك@،لنلة

.cationبه

Selon l
'

article 05 précité ,
la personne morale est passible de l

du corps du délit et des moyens de transport utilisés pour l

fraud

Le même texte ajoute : si les obj ets confiscables ne sont pas saisis o

sont pas présentés par la personne morale susmentionnée pour u

motif la juridiction compétente la punit d
'

une amende tenan

de la confiscation et égale à la valeur de ces objet

Ainsi comme en matière douanière le législateur prévo it ici l

réelle et le cas échéant la confiscation par équivalen

On observe toutefois qu
'

en ce qui concerne la confiscation de

de transport , il s
'

agit d
'

une innovation par rapport à la législatio

changes antérieure . Par ailleurs
,
hormis une précision salutaire qu

sur l
'

inapplicabilité de cette peine aux personnes morales de droi

aucune autre indication n
'

a été donnée quant à son régim

1



.2(Les peines comp lémenta ire

sus des pe ines pr incipales qui ont un caractère obligato ir

article 05 précité prévo it également que la juridiction peut prononce

une durée n
'

excédant pas cinq (05 ) ans l
'

une ou l
'

ensemble de

peines suivantes

.erceextérieur

exclus ion des marchés publics<

.l'interdiction de faire appe l public à l
'

épargne?

Cependant ces pe ines comp lémentaires ne sont pas app l icables à l

(03personne morale de dro it public ( art 05 . al iné

Donc seuls les personnes morales de dro it privé sont pass ib les d

peines

.2-La sanction administrativ

Selon l
'

article 08 de l
'

ordonnance
,
le Ministre chargé des F inance

interdire à tout auteur de l
'

une des infractions prévues par l

ordonnance
,
à titre de mesure conservatoire

,
toute opération d

ou de mouvements de cap itaux de et vers l
'

étranger en relatio

toute activité professionnelle . Le Ministre chargé des Finances peu

cette mesure à tout moment et en tout état de cause
,
dé

intervention de la transaction ou d
'

une déc ision de justic

Les dispositions du présent article ne s
'

appliquent pas à la personn

de droit public . I l s
'

agit d
'

une sanction préventive appl icabl

par vo ie administrative et sur la base d
'

un total pouvoi

1



discrétionnaire . Ce qu i la rend très critiquable d
'

autant plus qu
'

ell

app l ique dans un champs englobant tout auteur . . . . . tout

toute activ ité professionnelle . Mai s ce qui est étonnant c
'

es

cette sanction n
'

est pas prévue parm i les sanctions que le juge peu

1)prononce

:NOTE

:1 Pour p lus de déta i ls sur cette notion de dro it pénal des affaires vo i

prévention du risque pénal en dro it de4،كأf. Leng lart,
J - P Antona

, ph . Co l in

1 997affa ires Dal loz Par i

2
-

Vo ir W . Jeand id ier Dro it pénal général Montchrest ien Paris 1 988 n
°

3 1 4 et ss .

289 et ss.

3 81.Coursde dro it crimine l frança is pول

.4Art . 50 du code c ivi

5 CIV .

,
2 8 j anvier . 1 954 , D . 1 954 , 2 1 7 , note Levasseu

526
-

T itre 2 : les personnes phys iques et morales art 25 a

.7W . Jeandidier op . c i

Pour une étude détai l lée de la quest ion dans le nouveau code pénal françai

1actes du co l loque de L imoge

ma i 1 993 in Les Pet ites Affches n
°
l 20 06 oc

،

1 970,2°10_C.DAVID
,
Les part icu larité s du dro it pénal général A lgérien ,

Rev . Alg .

1 87.11
_

cass . crim . 2 8 mai 1 980 : bu l l . crim .

,
n . 1 60 ; 1 0mai 1 989

,
: bu l l . crim .

, n

2



.982,2,6381.12 cass . Cr im . 1 4avr i l 1 9 82 : gaz . Pa

3
_

W . J eand id ier
,
op . c it . Vo ir : so lut ion du dro it frança is ,

in J . PRADEL
,
Le nouvea

11.
code péna l ,

Dal loz
,
Par i s

,
1 994 p

.1 4 J . PRADEL
,
op . c it p 1 0 1 et s

l
'

ensemb le de s prob lèmes juri d iques sou levés par la mat ière des infract ions
-

,
1 996de change vo i r notre étude - commenta ire de l

'

ordonnance n
°

22 96 du 09 ju i l le

le t itre : Le s nouve lle s or ientat ions de la lég is lation péna le des changes , pub l ié

2°dansla revue a lgér ienne n
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